
 

 

ASS/FG/II/MG 

           2023-100 

 

VILLE DE LÉZIGNAN-CORBIÈRES 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU 27 JUIN 2023 

 

 
OBJET : AIDES A L’ÉCONOMIE. SOUTIEN À L’INSTALLATION PÉRENNE D’ENTREPRISES 

COMMERCIALES OU ARTISANALES EN CENTRE-VILLE 

  
Nombre de conseillers en 

exercice : 33 

 

Nombre de conseillers 

présents : 28 

 

Nombre de votants :  

32 

 

Date de la convocation : 

        21 juin 2023 

 

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-sept juin à 18 heures, le Conseil municipal de Lézignan-

Corbières s’est assemblé au Palais des fêtes, Avenue Maréchal Foch sous la présidence de M. 

le Maire, Gérard FORCADA. 

 

Étaient présents : 

 

M. Gérard FORCADA, Mme Christine BÉNET, M. William COMBES, Mme Dominique 

JOLIS-PAILHIEZ, M. Guy VIVES, Mme Bérengère LÉCÉA, M. Michel MASUYER, Mme 

Sylvie DANRÉ, M. Alain-Marc GARCIA, Mme Sabrina FITO, M. Dominique JOLIS, M. 

Bernard FUMET, M. Daniel LARRIGOLE, M. Jean-Paul PUJOL, M. Jean-Claude 

LAVAUD, Mme Martine JAFFUS, M. Thierry CAUMEIL, Mme Virginie JULIAN, M. 

Freddy NOLOT, M. Rémi PÉNAVAIRE, M. Thierry DENARD, Mme Françoise 

BAROUSSE, Mme Sophie COURRIÈRE-CALMON, Mme Valérie FERRET, Mme Mireille 

SANTINI, Mme Ginette BARRAU-FERRET, Mme Arnaud BÉATRICE, Mme Marie-Claude 

MARTINEZ 

 

Étaient absents : 

 

Mme Sylvie FUMET, Mme Sophie BIRKENER, M. Laurent ROUGÉ, M. Didier JULIAN, 

M. Fabrice CASTELEYN 

 

Avaient donné mandat : 

 

Mme Sylvie FUMET à M. Bernard FUMET, M. Laurent ROUGÉ à M. Guy VIVES, M. 

Didier JULIAN à M. Dominique JOLIS, M. Fabrice CASTELEYN à M. Gérard FORCADA 

 

 

Date de la publication : 29 juin 2023 

 

QUORUM : 17 

 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Jean-Claude LAVAUD 

 

RAPPORTEUR : Sylvie DANRÉ 
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Par les délibérations n° 2018-031 du 27 mars 2018, n° 2019-144 du 13 novembre 2019 et 

n° 2021-139 du 13 décembre 2021, le conseil municipal a décidé de mettre en œuvre une 

aide directe à l’installation ou à la reprise d’entreprises commerciales ou artisanales en 

cœur de ville.  

Cette aide a pris la forme d’une subvention individuelle d’un montant total plafonné à 

3 000 € dont la première partie, soit 1 500 euros, est versée au bout de 6 mois d’exercice 

effectif de l’activité, et la seconde, soit les 1 500 euros restants, après 12 mois. 

Les candidats à cette aide sont les suivants : 

- Aude NOZERAN, gérante d’un atelier de bien-être situé 8, avenue Armand Barbès. 

- Sandrine FRAGA, gérante d’un atelier de couture situé 15, cours de la République. 

- Emma FERNANDEZ, gérante d’un salon de toilettage canin situé 18, avenue du 

Maréchal Joffre. 

La commission municipale qui s’est réunie le 24 avril 2023 a donné les avis favorables 

suivants : 

- Aude NOZERAN, gérante d’un atelier de bien-être situé 8, avenue Armand Barbès. 

- Sandrine FRAGA, gérante d’un atelier de couture situé 15, cours de la République. 

- Emma FERNANDEZ, gérante d’un salon de toilettage canin situé 18, avenue du 

Maréchal Joffre. 

La commission municipale a également approuvé le versement de la deuxième partie de la 

subvention aux commerces suivants : 

- Clarinda LAHER, gérante d’un tabac situé 21, avenue Georges Clémenceau. 

- Séverine BENEY, gérante d’un magasin de vente de vêtements situé Boulevard 

Lapeyrouse. 

La commission municipale a par ailleurs noté le non-versement de la deuxième partie de la 

subvention au commerce suivant, ce dernier n’étant plus situé dans le périmètre tel que 

déterminé par le règlement : 

- Leslie NAVARLAS, gérante d’un commerce de vente de végétaux, initialement situé 5, 

bis rue Vaillant Couturier. 

 

Il est donc proposé au Conseil municipal : 

 

1/ D’approuver la proposition de la commission municipale : 

- Avis favorable pour le versement de la première partie de la subvention de 1 500 € 

à Aude NOZERAN, Sandrine FRAGA et Emma FERNANDEZ.  

 

2/ De verser la seconde partie de la subvention sur l’exercice budgétaire 2023 sous 

conditions prévues par les délibérations susvisées, selon les crédits inscrits au 

compte 20422, opération 252 du Budget principal 2023.  

 

3/ D’autoriser M. le Maire à accomplir toutes les formalités nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

 

Sur présentation de son rapporteur, 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, 

À l’unanimité 

 

Décide : 

 

1/ D’approuver la proposition de la commission municipale : 

- Avis favorable pour le versement de la première partie de la subvention de 1 500 € 

à Aude NOZERAN, Sandrine FRAGA et Emma FERNANDEZ.  
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